Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse :

Madame la Ministre,

Concerne : les mesures à prendre pour lutter contre le cancer du sein :

Le cancer constitue toujours la deuxième cause de mortalité en Europe et il constitue même la première cause de mortalité chez les femmes âgées de 35 à 55 ans;

En ce qui concerne plus précisément la Belgique, environ 30 000 à 40 000 nouveaux cas de cancer sont diagnostiqués chaque année. Parmi ceux-ci, 8 000 nouveaux cas de cancer du sein sont répertoriés.

On considère qu’une femme sur douze sera atteinte de cette maladie au cours de sa vie et qu'une femme sur vingt décédera des suites d'un cancer du sein.

Le rôle du dépistage est donc essentiel.

Le Sénat, à l’initiative de mon collègue François Roelants Du Vivier, a récemment adopté une résolution relative à la prévention du cancer du sein.

Cette résolution demande au Gouvernement : 

« 1. de suivre de près les nouvelles données épidémiologiques ainsi que l'évolution des technologies en la matière en vue d'un éventuel élargissement du groupe cible;

2. de participer activement, en concertation avec les communautés, aux actions menées au sein de l'Union européenne concernant la problématique du cancer du sein en vue de réduire le taux de mortalité dû à cette maladie;

3. de mettre en œuvre l'accord existant avec les communautés en vue de renforcer l'efficacité du dépistage prévu pour les femmes âgées de 50 à 69 ans en demandant aux communautés d'intensifier leur action à cet effet;

4. de faire rapport chaque année au Parlement sur la situation du dépistage de masse du cancer du sein. ».

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Ce qu’elle pense des recommandations issues de cette résolution pour ce qui relève de ses compétences ? 
2. Si elle dispose de nouveaux chiffres concernant le dépistage de masse du cancer du sein en Communauté française ? Quelles nouvelles mesures ont été mises en place pour intensifier l’action menée à cet égard ?

3. Quelle est son opinion quant à l’élargissement éventuel du groupe cible actuellement visé par le dépistage aux femmes âgées de 40 à 49 ans ?
